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                                COMPTE-RENDU DU CA DU 3 janvier 2022 

 
Etaient présents : Philippe BRIVOAL, Jean-Yves DESETRES, Patricia LAMBLA, Pierre LARDON, 
Philippe LEFROID, Jean-François OPPE, Jo ROUXEL. 

 
Absents :  Bruno CHEVALIER, Dominique COLAS, Alain GICQUEL, Stéphane GATEAU, Christian 
LEVITRE 

 

1. Approbation du CR du précédent CA  
OK 

 
2. Nombre d’adhérents (rapporteur Patricia L.) 

Nous avons terminé l’année 2021 avec 367 adhérents. 
Pour 2022, nous sommes à 77 adhérents compte tenu des 71 primo-adhérents de 
2021 reportés sur 2022.  
6 Adhérents de 2021 ont renouvelé leur adhésion au club à la date du 2 janvier. 
 

3. Bilan financier (rapporteur Jean-François O.) 
      Cette année il n’y a pas eu beaucoup de frais engagés.     
     Subvention : Jean-François a fait le dossier de subvention auprès de la mairie de  
     Locmiquelic. 
     Il y a eu une adresse gmail créée pour la trésorerie. (paiement CB, remboursement 
etc…) 
       

4. Assemblée Générale : choix de la nouvelle date 
Organisation : soit en présentiel (salle Artimon ou au club) soit en distanciel   
Le 26 février pour l’AG et la réunion du CA avec l’élection du nouveau 
bureau le 28 février.    

 
    

5. Les 30 ans (rapporteur Jo) 
Reste à trouver les noms et adresses mails des anciens membres des CA 
(patricia lui envoie les listes des adhérents des années précédentes avec 
noms, prénoms et adresses mail)- la liste des partenaires et officiels 
Devis pour animation-Arnaud Bilzic -CA d’accord 

                      Les gobelets en plastique : 288€ TTC pour 500     
 
 



6. Ouverture du bar + galette rapporteur Jo) 
La permanence du club, avec l’ouverture du bar et la galette des rois le 
samedi 8 janvier. 
Jo et Jean-François seront là. 
Un sondage est envoyé pour savoir le nombre de personnes participantes. 
 

7. Cours de formation (rapporteur Philippe B.) 
Cours de mécanique (Hervé Le Coz et Pascal Notéris) les samedis 15 et 22 
janvier à 9 heures : 15 personnes maximum 
Vérification des VFI (Jean-Christophe BOULLENOIS) le samedi 22 janvier à 14 
heures : limité à 12 personnes 
 

8. Bilan remise des prix+ avantages CPM ((rapporteur Jean-François O.) 
Remise des prix appréciée par tous 
Avantages CPM : 750€ (150€ par régate lancée) 
9 licences gratuites ont été distribuées au dernier bateau de chaque 
catégorie.(3 par bateau) 
 

9. Bilan arrivée du Père Noël+ achat guirlandes (rapporteur Jean-Yves) 
Les guirlandes dans le port : très bien. Il faudra programmer l’achat de 

nouvelles guirlandes dès le mois d’octobre.  

Belle soirée : père Noël et feu d’artifice 

 

10. Achat terminal de paiement CB+ mise en route (rapporteur Jean-François) 
Le système SUMUP a été privilégié. Cela devrait alléger la comptabilité. 

 

11. Organisation inscriptions aux EH + validation des parcours (rapporteur 
Jean-François) 
Les parcours seront validés par la commission régates. 
Reste à faire la mise à jour du calendrier fédéral et la nomination des 
arbitres. 

 

12. Affiches des EH (Philippe L.) 
Patricia fait l’affiche et l’envoie à Philippe L. pour tirage(avec les calendriers)  

 

13. Déclarations aux AFFMAR (rapporteur Pierre) 
Eric et Pierre font la déclaration aux AFFMAR 

 

14. Conventions prêt de notre salle pour 2022 (rapporteur Philippe B.) 
 
10 prêts seront accordés pour des réunions institutionnelles aux associations 

amies de Locmiquelic. 

Le chèque de caution de 300 euros devra être déposé avant la première 

réunion. 

15. Projet LORIENT 2022 (rapporteur Philippe B.) 
Une sorte de petit Brest  

Le 1er week-end de juillet 



Le but serait d’avoir une grosse flotte de bateaux.(tour de Groix et dans la 

rade) 

Le CA est d’accord pour participer. 

 

16. Questions diverses 
Question des cagnards : on encaissera dorénavant les chèques-quand les 
cagnards seront rendus on remboursera la caution. 
Chèque de caution pour la salle avant la première réunion dans la salle. 

 

17. Date du prochain CA 
 

                                         Le mardi 15 février  2022  à 18 heures 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures     

  La Secrétaire de séance,                                                   Le Président, 

                       Patricia LAMBLA ,                                                        Philippe BRIVOAL, 

 


